=

« Fraternite

REPUBLIQUE FRANCAISE

COMMUNE D' ORDIZAN

Plan de Prévention des Risques
naturels prévisibles
(PPR)

APPROUVE PAR ARRETE PREFECTORAL
DU 71 pec. 20

- Rapport de présentation
- Document graphique
- Réglement - Annexes

I Zone rouge : inconstructible (sauf cas particulier : voir réglement)

Zone blanche : non réglementée pour les risques étudiés

Zone jaune champs d rticulier : voir réglement)




